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CHF 2.- le premier mois
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CHF 2.- le premier mois
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2.-
Dès

Trois mauvaises 
idées à jeter illico 
à la poubelle 
 

Utiliser un sac noir ou se débarrasser 
des déchets dans la nature 
Franchement? Vous n’allez pas faire un truc comme ça! 
10 000 francs d’amende. Retenez bien ce chiffre. C’est le 
montant maximal d’une amende pour les personnes qui, 
effrayées par un sac à 1 fr. 90, auraient décidé d’éteindre 
leur cerveau. Et attention, les communes ont d’ores et déjà 
prévenu qu’elles veilleraient au grain. Certaines vont même 
installer des caméras de surveillance.  
Coût de l’amende: 10 000 francs,  
soit l’équivalent de 5260 sacs de 35 litres à 1 fr. 90 la pièce.  
 
 

Transformer sa cheminée 
en usine d’incinération 

Le bois qui crépite et les flammes qui rougeoient. Hop, 
l’emballage plastique finit aussi dans l’âtre, de même que 
le reste du contenu de la poubelle. Les voisins n’y verront 
que du feu… Les voisins peut-être – encore que la fumée 
noire passe rarement inaperçue — mais le ramoneur ne s’y 
trompera pas. «Cela va créer une accumulation de suie et 
donc il faudra plus de temps pour nettoyer le conduit», 
prévient Xavier D’Amico, représentant des ramoneurs 
valaisans. Pire, cela peut provoquer des feux de cheminée. 
Sans oublier que c’est illégal et donc punissable. «L’inciné-
ration de certains déchets contenant des résidus organi-
ques et des composés chlorés peut provoquer des 
émissions de dioxine (polluant toxique et persistant) et 
c’est pour cette raison qu’elle est illégale», met en garde 
Joël Rossier, chef du Service cantonal de l’environnement. 
Coût en sacs de 35 litres: un ramoneur travaille à 
1,33 franc la minute, soit presque le prix du sac.  
On vous fait grâce du calcul en cas de feu de cheminée.  
 

Croire que ses toilettes peuvent tout avaler 
Un petit coup de chasse d’eau et tout disparaît? Mauvais 
réflexe! Les toilettes ne sont pas conçues pour servir de 
poubelles. Le résultat peut être aussi immédiat que dés-
agréable. La société Videsa est déjà confrontée souvent  
à ce type de problème et elle se tient prête à intervenir.  
Coût en sacs de 35 litres: Videsa facture 170 francs  
de l’heure, ce qui équivaut à 90 sacs. 

LAISSER SES EMBALLAGES 
DANS LES MAGASINS 

Les grandes surfaces proposent déjà des emplacements pour recy-
cler les déchets. «Pour les clients qui ne voudraient pas emporter cer-
tains emballages, comme le carton, nous les récupérerons et les 
enverrons au recyclage en même temps que les nôtres», note Gio-
vanni Iacomini, responsable communication pour Coop Suisse 
romande. Du côté de la Migros, aucune mesure particulière ne sera 
mise en place en début d’année. Les deux géants s’accordent à dire 
que l’introduction de la taxe ne posera pas de problèmes particuliers. 
«Il faut relever que depuis 1993, le Haut-Valais est sujet à la taxe au 
sac. Nous avons pu observer que les consommateurs ont facilement 
adapté leur comportement sans que nous ayons à mettre sur pied 
des mesures complémentaires», relève Mélanie Zuber, chargée de 
communication pour Migros Valais. 

3 PAS DE JARDIN? 
ALORS LOMBRICOMPOSTEZ 

C’est peut-être le seul point qui mérite encore des améliorations. Que faire de ses 
biodéchets, à savoir les pelures, les restes de repas, le pain sec, etc.? Certaines 
communes proposent de collecter ces déchets dans des conteneurs spéciaux. 
Dans celles où rien n’est prévu, si l’on ne dispose pas d’un coin de jardin pour faire 
son compost, c’est compliqué… C’était compter sans le lombricompostage. «Lom-
bri-quoi?» Le lombricompostage est un moyen de transformer ses biodéchets en 
compost grâce à des lombrics. Les vers ingèrent les déchets et les transforment. Le 
lombricompostage est disponible sous plusieurs formes et il se compose de pla-
teaux. Particularité très intéressante, il ne dégage pas d’odeur et peut donc être 
stocké à la cave ou même dans la maison. «Depuis l’annonce de l’introduction de 
la taxe en Valais, il y a un énorme engouement. Le lombricomposteur a juste une 
capacité de compostage colossale», indique Agnès Gerber de la société Lombrito-
nus à Ollon (VD) qui s’est spécialisée dans les vers.    
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